
 

 

Ligue Atlantique de Football 
 

 

FEUILLE DE ROUTE DU TUTEUR 
2017/2018 

 
Arbitre : Tuteur : 
Catégorie : Match :  
Date : Score : 
 

   
  ACQUIS EN 

COURS 
NON 

ACQUIS  
POINTS POSITIFS & POINTS A 

AMELIORER 

AV
AN

T 
M

AT
CH

 

PRESENTATION AU STADE 
heure d'arrivée, relationnel, tenue     

PREPARATION DU MATCH 
outils arbitres, feuille de match, terrain     

CONSIGNES 
délégué, arbitre assistants, capitaines     

PE
N

DA
N

T 
M

AT
CH

 

DEPLACEMENT/PLACEMENT 
Courses, Placement CF, CPR, CPB, CE et dans le jeu     

DETECTIONS FAUTES 
Avantage, CFI, CFD, duel (terre et air)     

AUTORITE 
Coup de sifflet, Rappel à l'ordre, Sanction 

administrative 
    

GESTUELLE 
CFD, CFI, CPB, CE, RT, CPR, CPC     

PERSONNALITE 
Relation Assistants, joueurs, Bancs, Spectateurs     

AP
RE

S 
M

AT
CH

 

Administratif 
Feuille match, Rapport, Feuille de frais     

Relationnel 
Dirigeants, Joueurs, Clubs     

 
 

APPRECIATION GENERALE 
 

T.BIEN 
 

MOYEN 
 

INSUFFISANT 

 
REMARQUES DIVERSES (Comportement  général, conseils pour l’avenir) : 

                               A retourner au district de football de Vendée   



 
 
 

 

 

FICHE DE TUTORAT 
 

 

 

A – Objectif du tutorat : 
Suivre et accompagner les nouveaux arbitres pour les conseiller dans leur fonction 
d’arbitre afin qu’il progresse dans l’arbitrage pour les fidéliser et faciliter le recrutement. 

 
B – Pour prétendre à la fonction de tuteur il faut être MOTIVE : 

• Arbitre honoraire. 
• Arbitre en activité. 
• Arbitre non en activité. 
• Référent en arbitrage du club (Monsieur Arbitrage) 

 
C – Pour devenir tuteur il faut: 

• Être accepté par la CDA  
• Motivé 
• Posséder des qualités humaines, d’écoute et relationnelles 

 
D – Devoirs du tuteur : 

• S’engage pour des accompagnements d’un arbitre sur le terrain. 
• Assure un suivi de l’arbitre en dehors des rencontres  
• Conseille l’arbitre hors du terrain 
• Complète la feuille de route (suivi) avec l’arbitre à la fin de la rencontre. 
• S’engage à retourner le support de tutorat dans la semaine qui suit l’accompagnement. 

 
E – Droit du tuteur : 

• Le tuteur aura accès au vestiaire arbitre. 
 
 
 


	Relationnel

